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LETTRE PASTORALE
DE MONSIEUR

L'ÉVÊQUE MÉTROPOLITAIN
DE PARIS,

Au Clergé & aux Fidèles de fon Diocèfe.

'
i r.i.'ip l:

: l.

T

rîor

Ean-Baptiste-Joseph GO B E L
,
par

la Providence Divine, & dans la Communion du
Saint-Siège Apoftolique

, Evêque Métropolitain de
Paris

, au Clergé & à tous les Fidèles de notre
Diocefe : Salut et Bénédiction en N, S. J.C.

Si jamais . Nos Très-chers Freres, nous
avons dû nous alarmer juftement à la vue du far-

deau qui nous eft ell impofé
, ça été dans le

moment fans doute
, où nous avons appris que

le choix de nos Concitoyens secoitfké fur nous,
pour nous appeller à remplir le Siège de cette
Eglife.

Dans la yok du Peuple
, nous avons reconnue
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4 LETTRE '

celle Je Dieu
, qui nous deftinoit à préfîder parmi;

vous au grand changement qu’il avoit ordonné
dans les Décrets de fa Providence, 8c au main-
tien de la Foi catholique

,
qui a donné à TE-

glife tant d’illuftres Martyrs , tant de faims Pon-
tifes

, 8c tant de Miniftres diftingués par réten-

due de leurs lumières 8c la pureté de leurs mœurs.
Nous la verrons enfin revivre cetre difcipline

,

dont le dépéri (Tement dans le long efpace de plu-

sieurs fiècles a excité ies. juftes regrets des âmes
pieu fes , 8c dont i’idee étoit reïlée rellenienü em^
preinte parmi ces hommes immorrels

,
qui

,
par

leurs travaux 8c léurs vertus^ entretenoienr un com-
merce bien louable 8c bien utile avec les grands

perfonnages de la primitive Eglife
,
que leur vœux

tendoie^c fans ceffe à la voir rétablir parmi nous.

Nous /la, orrons renaître r 8c dé jà nous faluons

ayeç rraiïfports fon retour.

Nous n’ignorons pas > N. T. G. F. , combien

nous aurons d’obÆacles à rencontrer dans ces m«-
mens difficiles de notre miniftère. S’il efl conf-

iant .ppi# .nous de voir la multitude des vrais Ci-
toyen s. fé réunir aurour .de leur Pafteur & nous

encourager par leur attachement inviolable aux

grands principes qui ont fecvi de bafe à la ré-

formation de l’Églife Gallicane : ce nVft pas fans

douleur, que nous voyons entrâmes loin de nous.
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des âmes fôibles & timides, dont le falut nous

fera toujours chef.

Il ne nous eft plus permis aujourd’hui de les

plaindre feulement
}

notre zèle 8c notre charité

nous preiTenc de toutes parts
,

pour écarter de

tous les Fidèles commis à nos foins, les préju-

gés dont on veut les environner
,
pour porter la

lumière dans les efprits que l’on cherche à éga-

rer
, & pour combattre les efforts de ceux qui

voudroient nous ravir le prix que nous mettons à

unir tous les Fidèles par les liens d’une meme Foi.

Trois queftions également importantes fe pré-

fenrent fucceffivement à notre difeufiion.

i°. L’AiTembice Nationale, dans fes Décrets

,

a t-elle pafTé les bornés de fon pouvoir, lorfqu’elle

a érigé
, fuprimé

, uni, circonfcrît des Diocèfes

ôc fixé un certain nombre de Métropoles dans

l’étendue du Royaume
3
ainfi que le Roi lorfqiwl

les a acceptés ?

2 P
. Le refus dès anciens Palpeurs de remplir

une condition devenue indjfpenfable par une Loi

de l’Ecat, n futorife t-il pas le. remplacement qui

en a été ordonné par une Loi fubféquente ?

3°. Ceux qui les. ont remplacés font-ils dès In-

trus 6c dès Schématiques ?

Dans l'examen de ces trois queftions 8c dans

lès moyens que nous emplbyerons pour porter la

A j
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conviéfcion dans vos efprits

, nous n’uferons*;

N. T. C. F. , d’autre langage que de celui de la

vérité. Ah ! combien la vérité préfentée à des

hommes raifonnables ôc qui fans préoccupation

la cherchent de bonne foi
, n’acquiert-elle pas

de force , lorfqu’elle eft accompagnée de la cha-

rité Ci recommandée par les difcours ôc les exem-

ples de notre divin Légiflateur ?

L’Affemblée Nationale dans fou Décret des 14

ôc 20 Février 1790, Art. V. dans celui du 12

Juillet, Titre 2 Art. XVIIÏ ôc XXVII
, ôc dans

fon Inftruétion fur la Conftitution civile du Clergé

du 2 1 Janvier 2791 , a rendu un hommage écla-

tant à la Religion Catholique Apoftolique ôc Ro-

maine. Ses intentions Ôc les motifs de fes Dé-

crets , s’y trouvent développés avec tant de fran-

chit ôc de loyauté, qu’il eft évident qu’elle n’a

prétendu confondre aucun pouvoir j ni établir une

nouvelle Doétrine , ni tyrannifer les confciences,

ni leur propofer des principes de croyance in-

connus à nos peres , encore moins une Religion

différente de celte renfermée dans nos faints Évan-

giles Ôc dans les Canons des Conciles
,
que l’on

doit reconnoître avec refpeét , comme l’expres-

sion DU SENTIMENT GENERAL DE l’EgLISE UNI-

VERSELLE.

C’eft ce qu’ont reconnu vos Légiflateurs ,
lorf-
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qu’ils ont déclaré folemnellement, «Que la Doc^

jj trine 6c la Foi Catholique avoient leur fonde-

» ment dans une autorité fupérieure à celle des

jj hommes
;

qu’il n’étoit pas en leur pouvoir d’y

» porter la main , n’y d’attenter à cette autorité

jj toute fpiritueile
;
qu’ils favoient que Dieu même

»» l’avoit établie , de qu’il l’avoit confiée aux Paf-

j> teurs pour conduire les âmes , leur procurer

j> les fecours que la Religion affûte' aux hom-
jj mes

,
perpétuer fur la terre la chaîne de fes

jj Miniftres
, éclairer 6c diriger les confciences( 1

)
».

Vos Repréfentans fe feroientdls donc écartés

de ces principes
, lorfqu’ils ont érigé, fupprimé ,

uni de circonfcrit les Diocèfes, 6c lorfqu’ils ont

déterminé un certain nombre de Métropoles dans

rétendue de l’Empire? ils n’ont fait, N. T. C.F.

qu’ufer d’un droit dont l’autorité Souveraine à conf-

tamment joui depuis la converfîon des Empe-

reurs. C’eft alors que la Religion jufque-là cachée

a commencée à recevoir des Princes de la terre

toutes les prérogatives d’un culte public 6c folem-

nel. Ses établiffemens
, étrangers à l’ordre civil

par leur objet immédiat, fe trouvèrent liées aux

inftitutions politiques. La loi qui permettoit aux

Temples du Paganifme d’avoir des biens confa -

crés
, fut étendue aux Eçüfes Chrétiennes. Les

Chefs de l’Empire furent fdléinueflecuent recoa

A 4



8 LETTRE
nus les Prote&eurs de la Religion' & de ces loix.

Le Concile de Nicée applaudit à Conftantin, lorf-

qu’il y profefta ce grand principe, » Que de même
” que les Evêques croient confirmés par la Pro-

». vidence pour prononcer fur les chofes Spirituel-

** les & Divines, il étoir revêtu du même ça-

». raétère & de ta même autorité pour veiller fur

» tous les objets Religieux qui n’écoienr pas ef-

j? fentiellenvent de par eux ^ mêmes ,, d
!

un ordre

*> furnaturel (a) »\

Or
, N. T. C. F. , comment regarder autre-

ment que comme des chofes purement fenfibles

de extérieures, ces changemens infëparahles qui

varient Torganifation des Empires, & qui tien-

nent à l’amélioration progrdlîve dont les chofes

humaines ont un befoin continuel. Tout, ce qui

eft dans l’ordre furnaturel rient efïentiellement

_aux vérités auguftes renfermées dans les Livres

Saints , ou dans la tradition qui nous a été tranf-

mife par les premiers Pajîeurs de l’Eghfe , dans

tous les tems\ & ,dans tous les lieux {$).

11 faut pour la. décifion de ces vérités fublimes,

Faftiftance fpéciale de i’EfprtaS^int
,
quj eft prô-

na ife à l’Eglife de qui, fera avec eJÜLç ju/qu’i la

confommation d$s fiècles. Mai? pour tousJes ob-

jets qui peuvent être jugés ,& .qui . toujours ont

été décidés par ta connoilfance des hommes ,
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par celle des droits qui les régirent & des rap-

ports qui les lient entre eux; mais pour tous les

réglemens extérieurs du Culte ,
fur lefquels peu-

vent feuls prononcer ceux qui tiennent en main

les rênes du Gouvernement des ‘Peuples, com-

ment pourrions nous les confondre avec les ob-

jets de notre Foi ,
& avec ces vérités doctri-

nales que la raifon humaine doit croire en con-

felfant fon ignorance & fa foibleffe ?

11 fuffic , N. T. C. F.
,
que nos Légi dateurs

n’ayent rien établi , n ay.ent rien réglé que^ ce

qu’ils ont jugé dans l’ordre de la difcipline, être

plus propre à procurer le plus grand bien des Fi-

dèles , & que la pratique confiante de l’Eglife

,

a autorifé dans des tems plus voifins de l’éta-

blUTement de la Religion Chrétienne. Conful-

tons les Annales de la Religion , les Fades des

Nations , & fur-tout les Capitulaires ,
ce depot

précieux des loix & des ufages qui régirent fi

long tejns la France , & par- tout nous rencon-

trerons des traces de cette autorité tutelaire des

Souverains , pour que les Réglemens de la Dif-

cipjina- extérieure de l’Eglife ,
fulfent toujours

fournis & fubordonnés aux Loix & aux moeurs,

de. leurs Etats. Et fans parcourir les monumens

pJus .té.cens de la France des I origine de la Mo-

narchie nous trouvons un exemple bien remat-
"U w’4 J ; * 1 * vj''

J
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quable du refpefl de nos Rois pour les Décrets
des Conciles concernant la foi

, qu’ils faifoient

publier dans leur Royaume fans les*avoir fait

examiner dans leur Confeil
, tandis qu’ils n’or-

donnoient la promulgation des réglemens de Dif-
cipline

, qu après les avoir fournis à un examen
préalable. Dans le capitulaire de Childéric de
1 an 744. » Nous ordonnons

, die ce Prince ar-

»» ticle premier
,
que la Foi Catholique arrêtée

» par les 3 1 8 Evêques au Concile de Nicée
,

» loir publiée dans tous les pays fournis à notre

domination « , tandis que dans le fécond ar-

ticle où il n’eft queftion que des Canons dé dif-

cipline
, il en ordonne la publication

, & déclare

» que çe n’eft qu’après en avoir pris l’avis des
” Eveques, des Prêtres

, des Serviteurs de Dieu

,

» & des Grands du Royaume , c’eft-à-dire, de
” ceux qui compofoient le Confeil du Monarque».'

Premicre Les Apôtres avoient marqués par leur con-
duite

, la réglé que l’Eglife devoir fuivre' dans
Ie
t
s fiècles fuivans. La Capitale de l’Empire Ro-

main etoit devenue par le choix & la mort de
St. Pierre

, le centre de l’unité Catholique. Toutes
les Métropoles des Provinces avoient été choifies ;

comme autant de points de réunion, que la fré-

quentation de tout le Peuple rendoic plus propre

aferyîrde Sièges à des Evêques qui euffeiït le pou-
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voit de futveillançe fur leurs collègues. Les Villes

du fécond ordre furent deftinées pour être la ré-.

lîdence des Evêques, dont l’autoricé ne dévoie

s’exercer ordinairement que fur les Pretres char-

gés de l’adminiftration des lieux moins confidé-

labiés.

Le concours du Peuple ,
en raifon de fes ha-

bitudes civiles & fociales ,
eft la feule raifon que

S. Cyprien nous donne de cette Hiérarchie & de

la divifion des territoires (4) ,
& elle a paru fi.

décifive dans tous les tems 5
que 1 Egîife ne s en

eft jamais écartée : aufli voyons nous le premier

Concile Univerfel ,
celui de Nicée ,

confirmer

folemnellement l’ufage de prendre pour limites

des Diocèfes Eccléfiaftiques ,
celles des Diocèfes

Civils , & pour Sièges Métropolitains ,
ceux éta-

blis précédemment dans les Métropoles de l’Em-

pire (5). Lorfque l’ére&ion d’une Métropole étoic

accordée par les Empereurs meme d’après une

nouvelle divifion ,
mais fans utilité publique ,

pour ne point favorifer l’ambition des Prélats ,

& pour en arrêter l’abus ,
il fut déclaré que ces

nouveaux Métropolitains n’en auroient que le nom

3c les honneurs fans la jurifdiction qui eft atta-

chée aux Métropoles Eccléfiaftiques , ôc telle eft la

décifion du Canon 1 z du Concile de Calcé-

doine (6).
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Mais

, lorfque lereétion d’une nouvelle Mé-
tropole était ordonnée du propre mouvement de

mpereur pour des considérations publiques
, &en faifanc !e partage d’une ou de plufienrs Pro-

vinces de J’Empire, alors
, de l’aveu même du

Concile de Calcédoine, le partage des Provinces
entrawoit celui du nouvel ordre des Evêchés t 7 ).Le Concile de Conftantinople en a fait depuis
une Loi polîtive (8). Et voilà pourquoi, dans la
rameufe conteftation élevée entre l'Evêque d’Arles& celui de Vienne

, .qui fe prétendoient refpec- •

tivement Métropolitains de la même Province
le Concile de Turin décida que ce dira appar-
tenait à celui dont la Ville feroit prouvée être
la Métropole civile

(9\ Ce font ces déafion* ref-
peétables qui , dans la fuite

, autoriferent, Pépin
à ordonner qu’il y auroit des Evêques dans les
Villes de fon Royaume, 8c qu’ils feroienttenus’d’o-
beir aux Métropolitains qu’il venoit d’établir (. 0)

;
Nous délirerions

, N. T. C. F.
, pouvoir mettre

fous vos yeux dans toute leur étendue, les cé-
lébrés Ordonnances de Charlemagne

, dans les-
quelles il a tant de fois confacré le pouvoir im-
périal

, pour établir & ordonner tout ce qui con-
cerne le maintien de la discipline- eccléfeftiqaé-
exrerieure- Quel fpeébclû édifiant & inftruâif
pour vous,

q>ue le fidèle récit de 'ce que cet
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Empereur à fait pour propager la Foi , & pro-

téger la Religion dans les Pays nouvellement

fournis à fa domination. On ne fait en lifant ces

Aéfces foiemnels de fa puifTance ,
ce qu’on doit

admirer le plus ,
ou le zèle 8c la follicitude de

cet Empereur pour tout ce qui peut contribuer au

bien fpirituel des Peuples , ou l’emprelfement tou-

jours plein de déférence des Pontifes de ces heu-

heureux tems
,
pour étendre ou reftreindre leur

Miniftere , fuivant que les circonftances l’exi-

geoient. Mais où cette autorité temporelle paroît

avec plus d'éclat ,
c’eft dans la circopfcription

qu’il fait des territoires des nouveaux Evêchés-, 8c

notamment de celui de Brême
,
qu’en vertu de

l’autorité réfervée à la Majefté Impériale , il vient

d’ériger dans la Saxe (ii). A tous ces Aétes du

pouvoir de Charlemagne ,
nous pourrions joindre

l'Ordonnance de fon pieux fuccelfeur pour l’érec-

tion de l’Evècbé de Hambourg. Dans le confen-

tement qu’il prie i’Eglife , nous ne devons voir

qu’uns preuve du refpeéfc de l’Empereur pour le

Clergé
j
mais cette déférence n’empêche pas qu’il

ne reconnoilfe l’Empire de toute fon autorité (i a).

Tantôt les Princes confultoient les Pafteurs de

l’Eglile
, tantôt ils n’agiflbient qu’en vertu des

droits attachés à la fouveraineté
;

mais ce qui ell

vrai , 8c ce qui eft appuyé fur tous les monumens
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de l'Hiftoire

, c’eft que toutes les fois que l’autorité

temporelle a créé ou circonfcrit des Diocèfes
, l’au-

tonté fpirituelle n’a point réclamé
, & lors que les

Princes
, ne voulant point ufer de toute l’étendue

oe leurs droits
, ont requis le confentement des

Pafteurs
, il ne leur a jamais été refufé.

t

^outes les fois donc que les Souverains ont pro-
cédés

, foit à la détermination des Métropoles
, foit

à l’éreétion ou à la circonfcription des Evêchés
, 8c

qu ils 1 ont fait pour le plus grand bien des Peuples,
i Autorité ecclé/iaftique n’a point réclamé; bien plus,
le teins a confolidé ces Aétes de la Pui/Tance tem-
porelle comme émanés des Princes auxquels il

importe que les Réglemens eccléfiaftique's
,
pre-

nant modèle fur les Réglemens civils , le bien
général puifle arriver à fa lin par une voie plus
certaine. Et qüi pourrait contcfter aux PuilTances

temporelles le droit de veiller fur fout ce qüi con-
cerne la police de leur empire, & par confé-
quént fur la police extérieure de l'Eglife qui

, par
Ion elïence

, fait néceflairement partie des objets
que doivent embraRer les Loix de l’Etat

, les Or-
donnances des' Souverains 8c les Réglemens des
Magiftrars. »

Qr , N, T. C. K 5 vos Repréfentàns réformant
dans toutes fes parties ce grand empire, écablif-

fant des Loix uniformes pour tous les Citoyens
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fournis au même Gouvernement ,

divifant en au-

tant de parties égales la vafte étendue de la France,

donnant à chacun des 83 Départemens la même

circonfcription de Territoire ,
le même nombre

de Tribunaux, 6c les mêmes Loix pour les régir,

auroient manqué le but qu’ils fe propofoient ,
s’ils

n’eulfent portés leurs regards fur l’inégalité des

Evêchés, 6c fur les inconvéniens de leurs emplace-

mens
,
plus marqués encore dans la nouvelle di-

vifion du Royaume. Ils en ont déterminé le nom-

bre 6c la (ituation de manière que les bafes du

nouveau Gouvernement qu’ils donnoient a ia Na-

tion ,
n’éprouvalfent aucune altération de la part

ramener la ïSifdplinè ècdéfiaftiqüe 6c la Police

extérieure de l’Eglife à ces tems fortunés de fa

fans le plus vif attendriffement.
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L’Affernblée Nationale n a donc point paflé les

bornes de fou pouvoir , lorfqu7

’elle a érigé ,, fup'-

frimé uni , circonfcrit des Diocèfes , & .fixé im

certain npn^bse de Métropoles dans l’étendue du

Royaume. Nous efpérorts vous démontrer auffi

évidemment que le refus des anciens Pafieurs

,

de remplir une condition devenue indilpenfable

par une Loi de l’Etat, a autorifé le remplacement

qui en a été ordonné par une Loi fubféqueme.

Sans doute N. T. Ç> F>
j,

il en a coûté .beau-

coup, Jhî* ceéurs fènfiblesde vosLégifiateurs
y,
pour

-envelopper dans leurs réformes tant de Citoyens

dont l’Etat fembloiç affiné dans un régime
,
qui

æèpgiidaht n’écoit point ce lui., que les Apopres

leurs Succeffiurs avoient établies pour lavantâge

de toutes les générations tl^étien nés. Mais i,pac-

CfeflJbles m <boc des particuliers
, jlsj^nt

dû s’élever au- deffuS d£ tous les fenrimens-qui
},

dans les Immmespjublics , diminueroient l’énergie

feule capable d’arriver > aux grands résultats qui

doivent répandre le bonheur fur tout un Empire.
>

. .
- 6 -* njof on \

r oq
l}s défiroient, & tous les bons Citoyens défiroientj

avec eux que l’exemple de la foumiffion â des Loîx

juftes & néceffatres fût donné par ceux que leur

écat rappelle d’avantage^ aux principes de la cha-

lité., 8c qui, par leurs études & leurs travaux,

étoient plus a portée d'apprécier; les v$es louables
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& les Décrets utiles cle l'Affemblée Nationale.

Quelle haute, idée en effet n’auroit point conçue

tout l’Univers de la grandeur de notre Religion

& de la vertu des Miniftres de notre Culte,îorfqu’il

auroit vu tous les intérêts particuliers ,
toutes les

plaintes , de tous les murmures ,
céder devant le fa-

lut du peuple, cette fouveiaine Loi des Nations.

Tels étoit N. T. C. F. , les vœux de vos Repré-

fentans ,
lorfque la réflftance des premiers Pafteurs

de l’Eglife Gallicane s’eft anuonçée par des écrits

capables de répandre le trouble dans tous les ef-

pries , de de retarder l’exécution de leurs Décrets.

C’eft alors que, forts de leurs principes, certains de la

plénitude de leurs pouvoirs 1

, de Tentant plus que ja-

mais combien il étoit important que rien ne pût s’op-

poferau rétabliflement d’une difcipline,dont le pre-

mier effet étoit de montrer a la Nation
,
dans les

Miniftres de fon Culte des Citoyens obéiffans aux

Loix de l’État ,
elle a fournis tous les Fonction-

naires Publics Eccléfiaftiques à un Serment fo-

lemnei ,
dont la prédation pût devenir le garanr

de la confiance univerfelle.

Nous nous plaifons , N. T. C^F. , a vous rap-

peler les Loix les exeniples d’un des plus grands

de vos Rois. Chartemagne , dans une Lettre adref-

fee , à tous les Archevêques du Royaume des

francs j exige- qu’ils lui rendent compte
, corn-

B
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ment eux ôc leurs fuffragans inftruifoîent les Prê-

tres & les Fidèles
,
fur tous les objets propofés à

notre croyance & à notre Culte , fans doute
,
parce

qu’il favoit que les .Rois de la terre font refpon-

fables au Tribunal de Dieu, de l’influence que

les inftruttions
,

les difeours Ôc les exemples ,

des Miniftres du Cuite peuvent avoir fur Tefpric

des Peuples (12). Qui pourroit révoquer en doute

ce même pouvoir dans une Àflemblée Légiflative

qui doit répondre à la Nation de l’exécution des

Loix qu’elle lui a ordonné de faire. En promul-

guant fon Décret fur l’organifation civile du Cler-

gé, vos Repréfentans ont donc été en droit de dire

à tous les Fonctionnaires publics Eccléfiaftiques :

» Aimez-vous mieux voir revivre dans vos Egli-

» fes la difeipline fi recommandable des premiers

» fiècles, ou voir fe perpétuer les abus que le tems a

»> multipliés,& dont nous exigeons l’abolition? Pré-

»> férez-vous de donner aux François vos Conci-

« toyens l’exemple de votre foumiflion à des Loix

» juftes , ou celui d’une d efobéiiTance dangereufe ?

» Prononcez. Notre intention ne fut jamais de

» vous dépofer
\

fi vous prêtez le Serment que

»> nous requérons, la Confiance de la Nation repo-

» fera fur vous comme auparavant : mais fi vous

» refufez , nous vous déclarons quelle prendra

» votre refus pour une démillion volontaire, ôc
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» que fuivant les ufagés refpeCtables des anciens

»» tems 3 il fera appellé d’autres Minières pour

»> vous remplacer dans des Fondrions donc rEm-

»> pire s’exerce fur les cœuri fcîfur les efprits. »

L’Aflemblée Nationale , N. T. C. F., n’a donc

point entendu de fil tuer ni les Evêques , ni les Cu-

rés , ni les autres Fonctionnaires publics. Il écoit

en fon pouvoir de prefcrire une condition nécef-

faire pour remplir au milieu des Peuples les fonc-

tions du Saint Miniftere
;
comme il étoit en celui

des Evêques , des* Curés 3 ôc des autres Fonction-

naires
3 de fe montrer dignes de les remplir

,
par

la preftation du Serment requis. Leur refus d’o-

béir à la Loi , doit donc être regardé comme une

renonciation abfolue au droit d’exercer leurs fonc-

tions. Et comment pourroit-on inculper aufli gra-

vement une Aflemblée Légiflative
,
qui par fou

Décret même du 1 1 Juillet, maintenoit tous les Evê-

ques & les Curés , dont les bénéfices fe trouvoienc

confervés par la nouvelle circonfcripcion des Diocè-

fes & des Paroifies
, & qui rendoic éligibles aux

Evêchés alors vacans , ou qui venoient d’être nou-

vellement érigés dans les Départemens , tous les

Evêques dont les Sièges venoient d’être fupprimés.

Si le Serment exigé par la Loi eût renfermé

quelque chofe de contraire à la foi , aux bonnes
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le refus des Miniftres , loin d erre blâmable ;

feroit digne d’éloges. Mais , comme nous vous

lavons prouvé , il ne tombe que fur des objets

de police extérieure fur lesquels doit s’étendre la

vigilance des Puiffances temporelles
j

8c fon uni-

-que but eft de raffermir les mœurs, en ramenant

parmi nous les beaux jours de la primitive Eglife.

Enfin il n’eft en rien oppofé à celui qu’après leur

facre , les Evêques 'prêtoient entre les mains du

Souverain. La nécellité de maintenir les Loix du

Royaume 8c l’autorité du Monarque
,
par le con-

cours même des Miniftres de cette Religion fainte

qui retrace aux Fidèles leurs devoirs dans l’ordre

civil, avoir exigé ce Serment, auquel le Clergé

de 'France ne s’eft pas refit fé. Celui prefcrit par

la Nation n’a point changé d’objet
;

la foumif-

fion à la Loi qui Ta ordonné, ne doit pas être

moins grande.

Nous croyons , N. T. C. F. ,
vous avoir démon-

tré par l’évidence des raifons que nous venons

de vous expofer, combien étoient pures les in-

tentions de l’Affemblée Nationale
; & que le re-

fus des anciens Pafteurs de remplir une condi-

tion devenue indifpenfable par une Loi de l’E-

tat ,
a autorifé le remplacement qui en a été or-

donné par une loi fubféquence. A plus forte rai-

Queftion. fou rejetterez—vous les faillies inculpations d In—

trufion 8c de Schifme dont on accufe auprès de.
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vous les Miniftrës que la Loi vous a donnés pour

Pafteurs ,
fur le refus des anciens ,

de remplir une

condition déclarée effentielle par l’Affemblée de

vos Repréfentans ?

Ce qui c-ft arrivé dans tous les tems marqués

par quelques divifions entre le Sacerdoce 8c 1 Em-

pire, fe renouvelle aujourd’hui , N. T. C. F. Les

hommes amis de la paix & de la concorde ,
tous

ceux qui cherchent à concilier par leur foumif-

hon ,
l’obéitfance qu’ils do.ivent à Dieu 8c celle

qu’ils doivent aux hommes qu’il a placés au-def-

fus deux, font traduits fous les noms les plus

odieux au tribunal de l’opinion publique. Leurs

adverfaires vont chercher jufques dans les four-

ces les plus pures des vérités divines des textes

dont ils abufent pour allarmer les âmes pieufes

par les mots eftrayans de Schifme ,
d Apoftafie ,

d’Intrufions \
8c c’efl: par cet abus facrilège qu’lis

entretiennent dans l’erreur la multitude des Ci-

toyens qu’aigrillent les mécontentemens , ou que

leur ignorance ne rret pas en état d appercevoir

les dangers dans lefquels on les entraîne.

On a ofé invoquer contre nous un Canon du

Concile de Trente dont nous faifons profeflion

de refpe&er les Décidons dogmatiques , 8c en

appliquant à une opinion encore libre, un ana-

thème lancé contre les Novateurs ,
on nous a

B 3
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reprefente comme repoufïes par les cenfures du
fein de 1 Eglife Catholique Apoftolique & Ro-
maine

, a laquelle, nous voulons toujours appar-
tenir par les liens facrés d’une même foi. Nous
attachons au devoir de vous inftruire un intérêt

rrop cher, pour ne pas entrer avec vous, N.T.C.F.,
dans tous les détails que nous jugerons néceflTaires

pour vous faire connonre les fentimens qui voits

animent 8c le dellr que nous avons de vous pré-

server de l’erreur. .

Les novateurs du rems du Concile de Trente

enfeignoient que la feule midïon du peuple ou
rinftitiition des Princes étoit fuffifante pour le

miniftere de l’Evangile
, fans l’intervention du pou-

voir Eccleiïaftique
j
en un mot

,
que dans la nou-

velle Loi, l’Ordination n’étoit pas un Sacrement.

Le Concile prononçant fur ces erreurs démen-
ties par tous les fîècîes de la vénérable antiquité

,

prononça cet anathème „ » Si quelqu’un dit que

ceux qui ne font ni ordonnés
, ni commis bien

>5 8c légitimement par la PuiiTance eccléftaftique

» & canonique
, mais qui viennent d’ailleurs

,

» font pourtant de légitimes Minières de la pa-

» rôle de Dieu & des Sacremens, qu’il fait ana*

» thème (15) ».

Toute la relïource que l’on prétend trouvée

dans ce Canon, pour compromettre norre croyance
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& celle de vos Repréfentans ,

eft de dire que

le Concile emploie le mot de MiJJion & celui d'Or-

dination ,
comme deux chofes diftindement ne-

ceflaires pour Conftituer la légitimité des Minis-

tres de l’Evangile ,
& de nous cdntefter la der-

ni$re des deux.

Sï Ion con fuite > N. T. C. F., foit l’intention

& le but des Peres du Concile de Trente ,
foit

les queftions foumifes à leur difcuflion ,
foit en-

fin le fens naturel de ce feptieme Canon ,
il eft

impoflible de ne pas voir qu’il ne s’agifTuit pas

d’établir la nécefiité de la réunion des deux con-

ditions
j
pour conftituer un Mmiftre de 1 Eglife ,

mais feulement la néceftite de 1 intervention d un

Pouvoir Eccléfiaftique quelconque ,
ou celui qui

vient de l’Ordination , ou celui qui eft tranf-

mis par une million diftinguée de telle que donne

l’Ordination.

Lorfque le Concile de Trente\ défini qu on

ne devoit pas regarder comme Miniftres de 1 E-

glife ceux qui n’auroient etc ni ordonnes ni en-

voyés ,
il eft évident qu’il n’a point entendu que

pour la légitimité du Miniftère , il falloit etre

& ordonné & envoyé
;
mais feulement ou l’un

ou l’autre.

Nous reconnoilfons y N. T. C. F.
,
qu il exifte

réellement deux Pouvoirs diftinéts & fépares ,
ce-

B 4
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lui qui vient de l’Ordination qu’on appelle Pour-

voir d Ordre
, & celui que donne quelquefois l’E-

glife hors de l Ordination
,

qu’on' appelle Pou-
voir de MiJJion ou de Jurifdiction : en forte que
pour être un légitime Miniftre de l’Eglife, il

faut etre inverti de l un ou de l’autre Pouvoir.

Mais n’allez pas en conclure
, que cette mif-

fion eiïentiellement différente de l’ordination,

ait jamais été regardée dans l’Eglife comme l’aéfce

d un Supérieur envers fon inférieur
, ôc comme

une délégation qui fuppoferoit dans celui qui h
donne , une puiflance au-deffus de celui qui la

reçoit. Nous fommes & nous ferons toujours pé^

nétrés de la vénération la plus profonde pour le

premier Pafteur des Fidèles le chef vifible de

l’Eglife
, ôc nous fai(irons avec emprefTement tou-

tes les oCcafions de reconnoître qu’il tient avec

autant de fagelfe que de légitimité, les rênes du

Gouvernement fpirituel. Mais quel ert le Minif-

tre de l’Eglife qui pourroit conférer au fouverain

Pontife un pareil pouvoir hors de fa confécra-

tion
,

puifque l’Eglife Gallicane n’a jamais re*

connu de fupérieur au Pape qu’un Concile re-

ptéfentant l’Eglife univerfelle ?

C’eft donc dans fon Ordination que le fouve~

rain Pontife reçoit la plénitude de pouvoir ôc toute

la million divine qu’exige fon exercice
5

ôc leuï
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application au Siège de Rome, auquel la primauté

eft attachée ,
eft déterminée par fou éle&ion &

la déclaration authentique qui en eft faite félon

les formes reçues. C’eft de même par la consé-

cration que les Evêques font revêtus de la pléni-

tude de l'unique Sacerdoce qu’ils exercent folidai-

rement; & c’eft par l’éledion ou la nomination

qu’eft établi folemnellement le droit qu’ils ont

(Pefi exercer les fonéfions dans tel ou tel territoi-

re j
lequel droit eft formellement déclare par

l’iliftitution ou confirmation canonique du Métro»

politain , ou de tel autre Evêque qui y fupjdée X

fou défaut.

Dans les lieux ficués hors de l’ Italie , ceux qui

avoient été élus Évêques entroient en exercice de

leurs nouvelles fonctions , tant au Spirituel quau.

Temporel ,
avant de faire confirmer leur Ele&ion »

de avant de fe faire Ordonner. On avoir voulu

par-là éviter les inconvéniens des longues vacances,

de il n’y avoir qu’en Italie où 1 Élu ne pouvoir pas

exercer les fonctions Epifcopales que fon Election

n’eut éré confirmée par lé Souverain Pomife.

Le quatrième Concile de Latran célébré fous

Innocent III ,
en 1115 , avoir fait- de cet ufage

un Réglement de Difcipliue ,
Se c’eft ce Régle-

ment dont Grégoire IX. recommande i’exécurion
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dans le Livre premier de fes Décrétales, rit. G ,
cbap. 44 , QdLterum.

Peut-on dire, N. T. C. F., que ces Élus, n’ayant
encore que l’Ordre delà Prêtrife, fuflent, par la

plénitude du Sacerdoce qu’ils n’avoient pas encore
reçue , les Supérieurs de ceux à qui ils accordoienc

des Pouvoirs ? Non fans doute : mais ils ufoient

cependant d’un pouvoir légitime
,
& les Loix de

1 Eglife leur en donnoient la million fuffifante.

Et qu on ne croye pas que ce que nous venons
de rapporter ait été inconnu à l’Eglife de France*

C’eft dans fes propres Mémoires que nous avons
puifé ces faits. Après avoir alluré que cetoit-Ià lu-
fage des Egiifes d’Angleterre

, de France, d’Al-

lemagne & d’autres pays éloignés de Rome , le ré-

dacteur de ces Mémoires ajoute : » Il y en a qui
» ont avancé que ce Pouvoir de nommer aux Bé-
35 néfices

, de gouverner les Diocèfes , avant la

33 confirmation du Supérieur
, a été réformé par le

» fécond Concile de Lyon en 1274. C’eft fans

» fondement. Le quatrième Canon de ce Con-
» cile

, fur lequel on fe fonde
, ne condamne pas

« cette Difcipiine. La manière dont eft conçu
» ce Canon j le témoignage des Canoniftes qui
»> ont écrit depuis le Concile de Lyon

,
plufieurs

» exemples dans lEglife de France de ceux qui
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» avoient été élas & qui ont gouverne leurs Dio-

jj cèfes ,
avant que leur Election ait été confirmée

js en font fies preuves évidentes. » Mémoire du

Clergé j prige 6op j tom. X ^ & Jaivantes.

Enfin , fieux autres .faits achèveront fans doute

fie porter fur cette importante matière ,
le flambeau

de l’évidence.

Le premier eft celui fie ces Piètres
,
qui ,

vi-

vant au milieu fies Nations infidèles ,
reçoivent

du Souverain Pontife le titre de Vicaires Apofto-

liques , & font par lui délégués a l’effet fi y exer-

cer la Juriffiiétion Epifcopale.

Le fécond a lieu dans les Pays fournis au droit

des Décrétales , où l’on admet 1 etabliflemenc &
l’autorité fies Nonciatures. Il n’eft pas rare fi y

voir l’exercice fie la Juriffiiétion Ecciefiaftique 1&

plus entendue confiée aux mains fie Amples Clercs.

Tous ces délégués font par leur ordre
j
égaux

ou inférieurs à ceux a qui ils délégué nt fies pou-

voirs fie million
y

d’approbation , fi inftitunon , 8t

cependant ils exercent un Miniftère légitimé
,
puif-

qu’il eft reconnu par l’Eglife comme nous 1 avons

prouvé ,
N. T. C. F., par les autorités refpeétables

que nous avons rapportés- ci-deflus. Vous en con-

cilierez fans doute avec nous
,
que 1 ufage de ce

pouvoir 11 e fuppofe dans celui, qui 1 employa au-

cune fupériorité fur celui envers qui d s exerce :
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cju il n eft qu une émanation du pouvoir primitif

de 1 ordre qui eft la fource de toute puilfance dans
1 Eglife 8c qu’il eft furabondamment remplace par

1 Ordination de laquelle il emprunte & toute fa

force 8c toute fon efEcacité.

C eft fans doute par la perfuafîon où ils éroient

de cette vcrite
,
que la plénitude de tous les pou-

voirs de l’Eglife font conférés dans la confécra-

tion des Evêques
,
que Clément VIII. & Urbain

VIII
, dans la troifieme partie du Pontifical Ro-

main rédigé par leur ordre 8c publié de leur aur

torite , en nous apprenant ce qui fe pratiquoit

dans les tems reculés
, pour conftituer un Evêque

êc en faire un légitimé Miniftre
, ne rapportent

rien qui donne lieu de foupçonner qu’outre l’Or-

dination
, il falloir encore une million qui en fut

diftinguée.

Quand une Eglife avoir perdu fon Pafteur
, 8c

que par la voie de l’éle&ion elle lui avoir donné
un fucceffeur

, l’Archidiacre ou l’Archiprêtre de

cette Eglife fe préfentoit devant le Métropolitain »

ôc le prioit au nom de ceux qui le députoient ÿ

de vouloir bien ordonner Evêque celui que l’on

avoit élu. Celui - ci fe préfentoit enfuite 8c s'an-

nonçoit comme ayant été choift par fon Eglife

pour la gouverner. Le Métropolitain l’éxaminoit

’il le jugeoit à propos
j
le lendemain , 8c fçuvent
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fans avoir ni examiné ni confirmé fon eleftion ,

il l’ordonnoit , & ,
fans qu’il fut queftion d’autre

chofe ,
le nouvel Evêque retournoit dans fon Dio-

cèfe pour y
entrer aufli-tôt en exercice des fonc-

lions.

Si dans les premiers fiècles de l’Eglife ,
une mif-

fion diftinguée de celle que donne l’Ordination

eut été nécelïaire ,
fans doute ,

on n eut point

manqué d'en conferver l’ufage , & les formules

recueillies avec foin par les ordres & fous les yeux

des Papes dont nous venons de parler ,
en offri-

roient des veftiges
; & puifque nous n’en voyons

pas ,
il faut croire que cette million n’avoir pas

lieu & qu’on regardoit comme très-fuffifante celle

qui accompagne l’Ordination , & que donne 1 Eve-

que confécrateut ,
lorfqu’aptès l’impoficion des

mains il dit à celui qu’il ordonne : •* Recevez 1 E-

» vangile , & allez l’annoncer au Peuple confié

„ à vos foins (14). » Si donc, ce que nous fem-

mes loin d’accorder , il falloir qu un Miniftre de

l’Eglife pour être légitime ,
joignic au pouvoir

d’Ordre celui de Million ,
n’eft-il pas évident

qu’un Evêque par fon Ordination feule, , auroit

reçu l’un Hc l’autre pouvoir
,
puifqu il eft impof-

Eble de ne pas reconnoîtte dans les paroles que

nous venons de citer.tous les caractères d’une Mif-

(1011 canonique.
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Enfin fî ion perfide cl vouloir qu’indépendem-

menr de I Ordination
,

il faut encore une Million

.qui en foit distinguée
,
qupn nous dife donc en

quoi confîfteroic cette million tant néceffaire /par
qui, en qûeîs termes •& de quelle maniéré elle

feroir conférée ? Voudroit-on nous faire entendre

qu elle feroir donnes par les Bulles confirmatives

ou par l Incitation canonique du Métropolitain?

Mais s il etoir permis d’admettre cet étrange fyf-

tcme
, il ne faudroic donc pas regarder comme

des Fadeurs légitimesces Evêques de France
, d’An-

gleterre, d Allemagne & de tous les pays litués hors

de l’Italie
,
qui

, fans attendre les Bulles confirma-

tives des Papes
, ni aucune antre confirmation

canonique
, 8c fans etre ordonnés

, exercoient

néanmoins des A êtes de Jurxfdi&ion Epifcopale,

lorfque leur élection s’étoic paffée fans trouble.

Il faudroic donc blâmer 8c le quatrième Concile

de Latran
,
qui avoir fait de cet ufage un régle-

ment de difcipline
, & Grégoire IX. qui en avoit

recommandé l’exécution dans fes Décrétales.

Concluez donc N. T. C. F.
,
que les Bulles

confirmatives des Papes &: toute autre inflirution

& confirmation Canonique
, ne font rien autre

chofe qu’un témoignage légal par lequel le Pape,

le Métropolitain ou tout autre Evêque déclare au

nom de l’Eghfe l’idonéité de l’Elu & annonce

•

'

:

*'
-

. .

'

- j
y>

V
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au Peuple qu’il a toutes les qualités pour rem-

plir avec fuccès la carrière Apoftolique.

C’eft le moment, N. T. C. F., de nous juf-

tifier ici du reproche que nos Ennemis nous

font de l’oppofition qu’ils voyent dans l’opinion

que nous avons développée à l’Aiïemblée Na-

tionale , le premier Juin dernier ,
fur le rap-

port du Comité Ecclélîaftique ,
concernant l’Or-

ganifation civile du Clergé ,
aux principes qui

rejglent aujourd’hui notre conduite : reproche in-

fidieux
,
qui ne tend qu’à empoifonner nos mo-

tifs , vous faire naître des foupçons ,
& nous en-

lever votre confiance.

Mais au fond quel eft le fujet de ce repro-

che ? Eft il d’avoir fournis notre opinion à la dif-

cuftion j qui a précédé le Décret de 1 Aftemblée

Nationale
j

d’avoir cherché la lumière en difcu-

tant ,
8c de nous y

A
etre rendus ,

lorfqu elle a paru

à nos yeux ? Eft- il d’avoir ,
en opinant

,
prononcé

l’incompétence de l’AlTembîée Nationale ,
parce

que nous avions cru que fou Décret toucheroit

aux moyens néceflaires au Salut, 8c d’avoir aban-

donné ce fentiment, lorfque nous fumes convain-

cus qu’il ne sagiffoit que de la difcipline ? Eft il

d’avoir propofé les voies Canoniques pour 1 en-

tière exécution du Décret ,
dont nous avons loué

la fagdle ,
parce que nous voulions voir la re-
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forme du Clergé, (î iong-tems. défiré, s’opérer

concurremment avec lui dans le calme des conf-

cie nees ? Enfin
, eft-il d avoir fait hommage à

1 Infiitutien de Jéfus-Chrift’ * en même rems qua
la raifon & ci ce qui s’elf pratiqué de fiècles en
fiecles

, en nous perfuadant, que les pouvoirs donc

font inveflis les Evêques & les Piètres
,
par émana-

tion-immédiate de notre divin Inftirureur
, font

purement fpirituels
, & ue peuvent appartenir qu’à

l’Eglife feule
j
mais que le territoire néceffaireà

l’exercice de ces pouvoirs , ainfi que la liberté de

î erendre , ou de le refferrer
, félon le plus ou le

moins d'utilité qui en refulte pour les peuples ,

appartient à la PuifTance temporelle ?

Oui , N. T, C. F, , nous ne pouvons qu’avouer

ces effets fucceflifs de la lumière , opérés fur notre

efprit. Trop heureux , fi notre aveu pouvoir contri-

buer au retour de nos freres
?
& être une xemple pour

ceux qui s’appuyenr fur des principes
, d’autant

plus impofans
,
qu ils tiennent à d’anciens préjugés.

Nous croyons , N. T. C. F. , avoir fait difpa.

roître de vos. efprits les nuages qui auroient pûs’y

élever & vous éloigner de nous comme n’étant

point revêtu des cara&erçs légitimes auxquels

vous devez nous reconnoître pour votre véritab
T

e

Pafteut. Nous ne venons point dans le troupeau de

J, Ç. pour y porter le trouble &Tallarme,mais bien
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plutôt pour y porter la paix ôc la confolation. Si des

circonftances qui ne fe trouvent pas plus réunies

dans les faftes de la Religion
,
que la régénération

aétuelle de la France n’a trouvé de modèle dans les

annales du monde, vous ont privé de vos anci-

ens Pafteurs
j
croyez que l’ambition ôc l’amour des

nouveautés n’ont entrées pour rien dans le facrifice

que nous avons réfolu de vous faire , de notre repos

ôc même de notre vie s’il étoit néceftaire.

Nous avons dû obéir a l’autorité Souveraine qui

commandoit le retour aux inftitutions primitives.

Eh! qui pourroit lui en contefter le droit , en.

même tems que la Do&rine coudante de l’Egîife

Ôc le bien delà Nation lui en faifoient un devoir.

Nous avons dû recourir à un Pafteurde la Com-
munion Catholique

,
qui étoit tout a la fois dans la

circonfcription de l’Empire ôc fournis à fes Loix.

Nous avons dû , en réparant les pertes que la

Patrie avoir faites
,
pourvoir à tous les befoins des

Fidèles, Ôc préparer, dans l’enfemble des Pafteurs

marqués par la voix du Peuple ,
une digue insur-

montable à tous les efforts qui pouvoient renver-

fer l’édifice de nos libertés, Ôc rendre nuis , dès

leur origine
j
ces réglemens précieux de l’ancien-

ne difcipline qui viennent de nous être donnés
, au-

rant pour maintenir la pureté de la foi
,
que celle

^Jes mœurs.

C
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Gardez-vous donc, N. T. G. F. i de traiter

d invocations les ufages anciens., mais dont le fou-

venir étoit prefque effacé parla multitude des abus
setoienc introduits jufque dans le lieu Saint. Nous
ne faurions trop vous exhortera vous défier des

difcours incidieux quon vous débite dans Nombre
du myflère, ôc dont les Auteurs confondants par

malignité les articles de difcipline extérieure avec

les articles de la Foi , cherchent à troubler vos conf-

deiices par des craintes imaginaires» Il eft plusieurs

ordonnances de nos Rois concernant la diicipline

. Eccléfiaftique
j
qui excitèrent de .pareilles clameurs

Sc prefque de fembiables divifions
, à celles qui

aujourd’hui excitent notre rendre follicitude. Tel-

les furent entr autres celles qui établirent 1 appel

comme l’abus de l’exercice de l 'autorité Ecdéfmf*

tique par devant les Tribunaux Séculiers
;

le Cler-

gé de France alors s’écria que la Foi étoit anéantie

que l’Eglife étoit renverfee
; cependant qu’eÉMI

arrivé? La Foi Seft maintenue dans route fon inté-

grité ,1’Eglife Gallicane a fubfifté avec gloire
,

les Ordonnances de nos Rois ont continués d'avoir

leur exécution. Que dirons-nous de la célèbre Dé-

claration que le Clergé de France publia en i 6$z :>

Quel fouleveméut ne caufa-t-elle pas dans toute

l’Europe ? Des hommes refpeétables par leurs lu-

mières ôc leurs vertus entreprirent de réfuter cette

\
,

.

' •

,

' -

'

;
' ' r
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Déclaration , comme un ouvrage capable de faire

naître dans le fein de l’Eglife un Schifme fatal.

C’eft fous cetre qualification que le foutferain Pon-

tife la condamnée. Le grand Boffuec cetre lu-*

mière de l’Eglife, fur
*
fans ménagement, accufc

d’impiété & d’héréfîe. Les reproches & les ou-

trages furent pouffes fi loin
,
que le Clergé de

France fe vit obligé de fe juftifier aux yeux de l’Eu-

rope Catholique. Cependant
,
que contenoit cette

déclaration ? que la PuifTance Temporelle des Rois

eft indépendante de l’autorité fpiriruelle • que l’E-

glife alLemblée en Concile eft au-deffus du Pape
$

que l’autorité de celui-ci n’eft pas defpotique, mais

doit être réglée par les Saints Canons, 8cc. Àufîï

les cris de la raifon lont-ils emportés. La Décla-

ration du Clergé a été maintenue
, les libelles ré-

pandus paries adverfaires fonc tombés dans l’ou-

bli , 8c la foi de l’Eglife Gallicane profefîant ces

proportions , n'en a jufqu’à ce jour fouffert aucune

atteinte.

Porrez vos regards autour de vous
, N. T. G F.

,

6c voyez s’il eft quelques changemens opérés dans

les objets de votre Culte 6c dans les dogmes fournis

à votre croyance. Vos Temples ont-il perdus quel-

que chofe de leur ancienne décoration
, 8c de la

Maieftéqui convient i votre Dieu ? Les cérémo-

nies de votre Cuite toujours nobles , toujours édi-

C 2
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liantes entretiennent Pâme dans le faint recueille-

ment finécefiaire en préfence du Très-Haut. Les

Sacremens'vous font admniftrés fous la meme for-

me & avec les memes rits. Les fublimes préceptes

de l’Evangile vous font toujours préfentés comme

le Code le plus parfait: de la morale ,
comme l’uni-

que fource du honneur de l’homme en ce monde,

8c le germe précieux de la félicité éternelle. Les

liens qui unifient entre eux tous les Citoyens de cet

Empire , ont pu être relâchés quelques inftans par

la divifiofi des opinions differentes 8c des intérêts

particuliers ,
mais la chanté qui eft de tous les tems,

de tous les lieux , 8c qui ne varie jamais, ne tardera

pasàrefierrer ces mêmes liens chez un Peuple, donc

les Loix Civiles 8c Religieufes feront déformais

unies pour en faire une feule 8c même famille.

. G’eft notre efpérance ,
N.T. C. F. , 8c toute

notre confolation
,
que bientôt la vérité fe fera

jour à .travers les nuages dont on veut l’envelopper

,

8c que fon triomphe fera d’autant plus glorieux

que la multitude de ceux qui voudroient la cacher

aux yeux des Peuples eft des plus confidérable.

Comment ce préfage heureux ne viendroit-il pas

nous rafturer au milieu des peines 8c des fatigues

inféparabies de notre Miniftère 1

Que nous refte-t-il donc ,
N. T. C. F. ,

finon

d’adreffer tous enfemble nos vœux au Souverain
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arbitre de toutes les deftinées
,
pour qu’il daigne

répandre fes Bénédictions les plus abondantes fur

le Peuple François, fi diftingué parmi ceux de l’Eu-

rope
,
par fon zele pour tout ce qui peut contri-

buer à la plus grande fpîendeur de la Religion de

fes peres
, & dont les moeurs , les ufages & habi-

tudes fociaîes, retraceront dans tous les fiècles ces

caraétères de loyauté ,
de bravoure 8c de bonté ,

fous lefquels l’ont ptéfenré aux regards de la pof-

tériré , les Auteurs de l’antiquité les plus faits pour

peindre d’un feul trait le génie des diverfes Na-

tions. Daigne le Dieu Tout -Paillant , fans l’aide

duquel tous les travaux des hommes font vains

8c inutiles , bénir & faire profpérei les travaux de

cette Afiemblée Légiflative qui , toujours égale à

elle-même, a fu s’ifoler du milieu des intérêts par-

ticuliers pour jetter les bafes d’une Conftirution

dont les principes puifés dans la nature même de

l’homme, ne peuvent que reflerrer
,
entre tous les

Peuples de la Terre, les liens qui alfurent la gloi-

re
}
le bonheur & la durée des Empires.

Puifie l’Être immortel* par lequel les Rois ré-

gnent ,
accorder à tous les bons Citoyens , de voir

long-tems afiis fut le Troue des Charlemagne 8c

des Louis IX
,
ce Monarque qui a fu fe concilier

l'affeCtion la plus vraie des François par toutes ces

vertus précieufes , dont l’accord fe rencontre rare-

c 3
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ment dans les Sonvetains

, 8c dont nous chérifîbns

encore le fouvenir dans Louis XII. & Henri IV*

lorfqu’ii a été , dans le fein de PAlTemblée Na-

tionale
,
proclamé le Reftaurareur de la liberté

Françoife , ce titre accordé à fes vertus fut l’ex-

preflion d’un Peuple fenftble 8c reconnoiffant. La

profpérité de l’empire fera dû à fon amour pour la

Nation , & la Nation tranfmettra aux générations

à venir le nom de Louis XVI * comme celui d’un

Roi qui Fut le Pere de fon Peuple 8c le Créateur

de fa véritable gloire.

Redoublons nos vœux , N. T. C. F. , ne nous

JaflTons point d’adrefler au Ciel les plus humbles

prières
,
pour qu’il répande Ton efprit de lumière

8c de prudence fur le Chef de l’Eglife. Si jamais

fon trône fut affiégé par de faulïes inculpations

contre une portion confidérable de fon troupeau
j

li jamais fon autorité fut provoquée par des folli-

citatiôns reproduites fous des formes fi variées 8c

Ci capables de furprendre fa Religion , c’eft fur-tout

dans ces momens , où ceux-mêmes , dont l’indiffé-

rence pour la Religion fê manifeftoit fi fouvent au

dehors par des A êtes contraires à la fublimité de

fes principes , ne ceffent d accufer de rébellion

contre l’Autorité du Saint-Siège , les vrais Catho-

liques, qui, dans le rappel de la Difcipline Ec-

cléfiaftique à la pureté des tems primitifs , verraient
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s’accroître & fe perpétuer la véritable fplendeur de

la chaire de S. Pierre. La fagelîe, la juftice qui le

cara&érifent , nous font efpérer qu’il fufpendra

fou jugement dans une caufe qui intérefle tout

TUnivers Catholique , 8c qu’il ne condamnera

point une portion nombreufe du Troupeau de J. C. ,

fans avoir examiné les motifs de fa conduite 8c les

preuves de fa juftification. Il ell digne fans doute

du premier Miniftre d’un Dieu de paix, de lailfer

à tous les fiècles un grand exemple de modération

dans les faites de TEglife , 8c de propager ainll

l’empire de la Foi par l’exercice doux & bienfaifant

du pouvoir qu’il a reçu de Dieu.

En terminant cette inftruétion
, N. T. C. F. ,

nous unirons notre voix à celle de vos Légilla-

teurs , de votre Roi , de vos Magiftrats
, de tou?

les vrais amis de la Patrie
,
pour vous recomman-

der la paix , l’heureufe paix , fans laquelle il eft

impolfible que les Loix s’exécutent, &; que les

meilleures inftitutions fubfiftent long-tems. Quel

motif plus noble pourrions-nous propofer à des

hommes qui favent qu’ils n’ont que quelques in f-

tans rapides à palier fut la terre , & qu’ils doivent

y lailfer des témoignages de leurs bienfaits envers

tous ceux que le Ciel leur a donné pour Conci-

toyens 8c pour Freres ! Eh ! comment pourroient-ils

travailler à leur bonheur mutuel, li les troubles,

4
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fi les dilfen rions éloignent de leurs foyers la paix',

feule capable d’ajouter quelques fleurs aux anneaux

de la chaîne qui doit unir entr’eux tous les habi-

tans d’une même Patrie.

Vous 5 qui ,
pour vous tenir éloignés de nous,

invoquez le cri de votre confciencé
j
quelque refpec-

table que foit pour nous-même ce motif, ce n’elt

pas par l’aigreur de vos propos , de vos écrits , de

vos reproches
,
que vous nous perfuaderez que la

Religion & la bonne foi pr'éfident à votre con-

duite. Ah ! fans doure fi vous la' connoifliez cette

Religion , la plus faite pour être embralfée par

tous les Peuples de la terre
;
vous fa uriez qu’elle

li’efi: que charité , ôc que la charité toujours douce

toujours patiente
,
n'agit point par précipitation rii

par orgueil. Jamais ambitieufe elle ne cherche

point fes propres intérêts ^ ne s’irrite point
s ne

penje point le mai Elle ne je plaît point dans l’in-

jujîice j mais elle Je réjouit de la 'vérité. Elle

jouff’re tout , elle croit tout , elle efpere tout ,

elle fupporte tout ; la charité ‘ne finira jamoïs

(17J. Tels font les caractères fous lefquels yeux

l’Apôtre des Nations fe plaifoit à peindre aux

\ des premiers Fidèles , la charité chrétienne*

ce font ceux que fans celle nous remettrons fous

•les vôtres, &; toujours avec une nouvelle iüftance.

Et vous , N. T, C. F. ,
vous 3 qui par votre
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foumiflion à la Loi ,

êtes honorés des eloges,

des fufïrages 8c de la confiance de vos Conci-

toyens dans les fonctions de votre Miniftere ,

vous , nos Coopérateurs ,
nous vous conjurons par

tous les motifs de fca plus ardente charité ,
de vous

conduire d’une manière qui foit digne de Tétat au-

quel vous ave\ été appellés en toute humilité &

douceur ^ avec patience 3 vous fupportant les uns

les autres avec charité j & ayant foin de confer-

ver Tunité par le lien de la paix . Puifque vous

n êtes tous qu’un corps n’aye£ qu un même ef-

prit
,
comme vous ave^ été appellés à une même

efpérance. Il n’y a qu’un Seigneur > qu’une Foi j

qu’un Baptême. Un feul Dieu ^ père de tous 3

qui ejl au- deffus de tous ,
qui étend fa Provi-

dence fur tous & qui
, réfide en nous tous ( 18 ).

Si ce défir de la paix qui furpafte tout fentiment

domine toujours dans vos cœurs 8c dans vos ef-

prirs , Ah ! il nous eft bien doux de vous annon-

cer que Dieu bénira vos travaux
,

qu’il ne les

laiflera pas fans récompenfe , 8c qu’il vous ac-

cordera la plus flateufe de toutes pour les vrais

Miniftres de fon culte 8c de fa gloire , celle de

voir bientôt réunis à tous nos Freres que l’erreur

a pu en féparer pour quelques inftans , 8c qu’a-

^ors il n’y aura plus qu'un Troupeau 8c qu’un

Pafteur.
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A cee Cav ses , après en avoir délibère ave«

notre Confeil , Nous invitons MM. les Curés &
Vicaires de notre Diocèfe, â lire on faire lire

publiquement notre préfente Lettte-Paftorale , le

Dimanche qui fuivra immédiatement fa récep-

tion , & d’annoncer que pour faciliter l’obferva-

*èon du précepte de la Communion Pafchale x

Nous avons prolongé le rems de la Pâque juf-

quau troifième Dimanche de Pâque inclufive-

ment.

Donné â Paris, en PEvêché Métropolitain^

le vingr-unième jour d’Avril , mil fept cent qua-

rre-vingt-onze.

Signe J. B. J. Evêque Métropolitain de Paris*

Par Mandement ,

DESLANDES, Secrétaire*
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N OTES.
(1) InftruéUon de l’Aflemblée Nationale fur la Confti-

tution civile du Clergé, du 11 Janvier 1791.

(2) Vos in iis quæ funt ad intrà Ecclefiam , ego autera

in iis quaî funt ad extra Epifcopi fumus a Deo conftituti.

Eufeb . Vitâ Conji . lib. 4.

(3) Quod femper
,
quod ubique

,
quod ab omnibus.

Vincent de Ltrins.

(4) Quia multa ibi erat frequentia populorum. S. Cy

prien

.

(5) Suprema vero auéloritas earum quæ fiunt detur in

lïnâquâque Provinciâ Metropolitan. Conc . Nic*n. Can. 4.

ut non fit nifi unus Epifcopus unius civitatis. Id. Can. 50.

(*0 Pervenit ad nos
,

quod quidam præter ecclefiaftica

Statuta facientes , & per pragmaticam facram in duo Pro-

vinciam unam diviferunt ,
ita ut ex hoc faélo duo Mctro-

politani efie videantur in unâ Provinciâ
,

ftatuit ergô fandla

Synodus , de reliquo nihil ab Epifcopis. taie tentari : alioquin

qui hoc adnixus fuerit amiffioni
,
gradûs proprii fubjacebir.

Quæcumque vero civitates jam litteris Impcrialibus Métro-

politani nominis honore fubnixæ funt , honore rantummo-

do perfruantur; & qui Ecclefiam ejus gubernat Epifcopus

falvis fcilicet veræ Metropoli privilegiis fuis. Concil. Cal-

ced. Can. 12.

(7) Si qua vero civitas poteftate imperiaii novata eft ,

aut fi protinùs innovetur , civiles difpofitiones & pubücas

Ecclefiafticarum quoque Parochiarum ordines fubfequantur.

Jd. Can. 17.

On trouve dans k même Concile
,

qu'Euftate de Berytc
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dit en plein Concile dans la SeJffion quatrième

,
que les

Empereurs étoient dans l’ufage d’établir des Métropofesr.

Confuetudo Imperatoris eft facere Métropoles, Et que

perfonne ne le contredit. Id. Sejfion 4.

(8) ConciL in Trullo 3 Can.^%.

(?) Concile de Turin en 401. Voyez l’Art de vérifier

*es Dates.

(10) I. In primis conftituimus fidem Catholicam
,
quant

conftituerunt trdfcenti decem-oéto Epifcopi in Nicamo Con-

cilie , ut denunciaretur per univerfam regionem noftram....

II. Proptereà nos , unà cum confenfu Epifcoporum
,

fi-

ve Sacerdotum , five Servorum Dei , & Optimatum meo-

rum confilio
, decrevimus ut annis fingulis Synodum re-

debeamus. Capital. Ann. 744.

(11) Dans l’Ordonnance de Charlemagne relative à l’é-

tabliffement des Evêchés dans la Saxe , & notamment par

rapport à celui de Brême 3 fept chofes font à obferver,

i°. L’Empereur, en fuivant l’ufage ancien des Romains,

forme la Saxe en une Province qu’il partage par des li-

mites certaines entre plufieurs Evêques. 2°. Daus la partie

Septentrionale
, il établit un Siège Épifcopale dans le lieu

appelle Brême. 3. A ce nouveau Diocèfe il fournet dix

bourgs , qu’il divife en deux Provinces. 40. Il dote ce

nouveau Siège Epifçopal en terres & en dîmes. Jufqu’ici

ces opérations ont été conformées fans la moindre in-

tervention de l’autorité Eccléfiaftique. 5
0

. Pour remplir le

nouveau Siège de Brême , l’Empereur voulant choifir un

fujet capable > - s’en référé au jugement du Pape Adrien

& à l’avis de l’Evêque de Mayence & d'autres Prélats ,,

en ccnféquence defquels jugemens & avis , il nomme

Wilîehaede
3

auquel il confie la defferte de la nouvelle

Eglife Epifcopale. 6 °, Mais comme après la nomination
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de cet Evêque , il paroît à Charlemagne utile pour la

propagation de la foi , d’unir au Siège de Brême la Frife

qui y ctoit contiguë ,
il l’unit de fa feule autorité audit

Siège, & en commet la delferte au même Willehaede

&: aux Evêques fes fuccefleurs , à perpétuité. 7
0

. Et en

vertu de cette même autorité , & que pour dans la fuite

nul Evêque n’ufurpe aucun pouvoir fur le territoire de

l’Evêché de Brême ,
il procédé dans le plus grand détail

à la circonfcription de ce Diocèfe ainfi augmenté par des

limites certaines qu’il veut être invariables à jamais ,
fans

que pour ces deux dernieres opérations
,

il paroilïe au-

cun veftige de l’interpellation de l’autorité Eccléfîaftique.

Proindè omnem terram eorum ( Saxonum )
antiquo Ro-

raanorum more in Provinciam redigentes' , & inter Epif-

copos certo limite defterminantes
,
Septentrionaicm illius

partem .... pro Chrifto & Apoftolorum fuorum Principe

Petro pro gratiarum aébone devotè obtulimus
,

fibique. ..

.

in loco Bremon vocato .... Ecclefain & Epifcopalem fta-

tuimus Cathedram. Hinc Parochiæ decem pagos fubjeci-

mus
j
quos etiam abjeélis eorum antiquis vocabulis & di-

vifionibus in duas redegimus Provincias .... ad præfatæ

conftru&ionem Ecclefiæ in fuprà diétis pagis feptuaginta

manfos cum fuis colonis ofFerentes totius hujus Parochiæ

incolas ,
décimas fuas Ecclefiæ fuoque provifori Hdeliter

perfolvere hoc noftræ Majeftatis precepto jubemus , do-

namus & confirmamus. Adhuc enim fummi Pontificis &
univerfalis Papæ Adriani præcepto , nec-non Montgon-

tiacenfis Epifcopi Lullonis , omniumque qui affuêre Pon-

tificum confilio , eamdem Bremenfem Ecclefîam cum om-

nibus fuis appendiciis Willehaedo probabilis vitæ viro ,

coram Deo & Sanétis ejus cômmifimus
:
quem etiam pri-»

mum ejufdem Eccletfæ confecrari fecimus Epifcopum.,.
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Quamobrem quia Dominus omnipotens in gente Ereforam

fiait 8c Saxon um oftium fidei aperuit
,
partem prænomi-

natx rcgionis
, videljcet Frefîas

,
qu# contigua huic Paro-

chiæ elfe dinofcitur
, eidem Bremenfi Ecclefi* fuoqec pro-

vif01'* Wilhado Epifcopo ejufque fucceftb ibus]
,

perpe-

tualiter delegavimus retinendam. Et quia cafus præterito-

mm nos cautos facinnt in futurum , ne quis quod non op*

tamus
,
aljquam fibi in eâdem Diqecefi ufurpct poteftatcm *

certo eam limite fecimus terminari
, eique bos tcrminos...*

fîrmos & intrangreflibiles circuit* fcribi juftîmus. Et ne hu*

jus donationis ac circumfcriptionis aüéloritas noftris futu*

rifque temporibus , Domino protegente
, valeat inconvulfa

remanere
,

propriâ manu fubfcripGmus , & annul i noftri

imprelEone fignari juftimus. Capic. Caroli - Metgnî . An^

no.

( xz ) Quamobrem unà cum Sacerdotibus cœterisque Im-

pcrii noftri Pidelibus hanç Deo dignarn cernentes caufam

valdè necelîariam arque futur# Ecclcft# dignitati profîcuam ,

dignym duximus ut locum aptum in noftris finibus evidcn-

riùseligeremus, ibi Sedem Epifcopalem per hoc noftræ auc-

toritatis præceptum ftatueremus..... Genitor exeuim nofter

gîorioftc mëmoriæ Carolus
, omnem Saxoniam Ecclefiafticac

Religions fubdidit Poncifîcalem ibidem Seiem fieri de-?

crevit trans Albiam. .. Et quia cafus præterirorum cautos

nos facir in futurum , ne quifquam Epifeoporura aliquam

,
fibi trans Albiam vel alicnbi in pr#di&â Parochiâ vindicct

poteftaxem
, certo limite circumfcriptum éfte volumus. Ca*

pilui. Ludov. Pii. anti. 854,

( i} ) » NoiTe itaque per tua fcripta aut per tfi ipfum vo*

«lumus qualiter tu & Suffraganei tui dpcearis & inftruaris

a» Sacerdotçs Dei & plebem vobis comxniftam de Baprifmi

« SacrameutQ id eft , de Symbolo, quae fit ejus interpréta-
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tio fecundùm latinoS.....quarc ! Sec. Hxc omnia fub-

tili indagine per feripta nobis , ficut diximus nuntiare ù-

3} tage 5 vel fi ita teneaS & prædices sait fi in hoc -quoi

33 prædicas te ipfum euftodias «. On ne peut fe refuser 9

en parcourant cette lettre circulaire , de reconnoître l'exer-

cice complet des fondions de l’Evêque du dehors
9

titre

pris par le premier Prince qui a fubi le joug de l'Evan-

gile
, & que l’Eglife a toujours reconnu avec a&ion de

grâce dans tous ceux qui ont été revêtu de l’autorité Sou-

veraine. Epijlol. Kar. Magni ah. 804. ad ArehiepifeG'*

pos Regnî Francoram.
(14) Si quis dixerit Epifcopos non elfe Presbytexîs fu-

pcriorcs : vel non habere poteftatem confirmandi & Ordi-

«andi : vel earn quam habent illis elfe cum presbyreris

communem : vel ordine ab iplis collatos , fine popuii , vel

poteftatis fæcularis confenfu , aut vocatione irritas efle :

aut eos qui nec ab ecclefiafticâ & canonica poteflatc dre

ordinati , nec midi finit fed aliunde vtniunt y légitimas efie

verbi & Sacramentorum Miniftros anathema fit. Cane.

Trid. Sejf. zg. Can. 7.

(15) Accipe Evangelium & vade
,
prædica populo tibi

commifio. Pontif. Roman.

(16) Charitas patiens efl: , benigna efl:: Chantas non

æmulatur , non agit perperam , non infiatur ,

Non efl: ambitiofa
, non quæric quæ fua finit, non ïni-

tatur, non cogitât malum ,

Non gaudet fuper iniquitate , congaudet autem veritati

,

Omnia fufiFert
9
omnia crédit, omnia fperat, omnia fuf-

îinet.

Charitas numquam excidit, Epift. Beat . Paul ad Corimhd

& chap. 1 ].
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( i S ) Obfecro itaque vos ut dignè ambuletis vocatione g

qua vocati eftis ,

Cumomni humilitate, & manfuetudine , cum patientia,

fupportantes invicem in charitate 3

- Solliciti fervare unitatem fpiritus , in vinculo pacis.

Unum corpus , & unus fpiritus, ficut vocati eftis in unâ

fpe vocationis veftræ. ^ -

Unus Dofnihus , una fides , unum baptifma.

Unus Deus & Pater omnium 3
qui eft fuper omnes , &

per omnia
,
& in omnibus vobis. Epifi . Beat . Paul. ad,

Epkef. çap. 4-

1
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